
CONSEIL DES
USAGERS DU VELO

Développer le vélo pour tous
et dans tous les territoires

Vendredi 22 septembre 2023,
Préfecture de région LYON



Annonay, ville moyenne de 17 000 habitants au 

cœur d'une agglomération de 50 000 habitants.

Un territoire rural marqué par une forte prédominance 

des déplacements en voiture : En 2019, part modale 

du vélo inférieur à 1% contre 88 % pour la voiture.

Annonay notée E au Baromètre des villes cyclables.

Un territoire avec un relief très marqué et une 

association du vélo avec la pratique sportive.

Des attentes des habitants pour une voirie partagée et 

une ville plus apaisée.

Des habitants voulant s’impliquer dans les décisions 

locales (démocratie horizontale).

Une révolution technologique avec le boom des ventes 

de VAE Vélos à Assistance Electrique. 

(accompagnée de primes de 150 ou 300€ par l’Agglo)

Contexte Annonéen



Genèse du Conseil des Usagers du Vélo 

Instance créée lors du 1e Conseil Municipal de sept. 2020, 

« Conseil des usagers du vélo est la première expérience de 

démocratie participative de la municipalité »

En 2023 => 57 membres composés d’habitants (différents 

quartiers), d’élus et d’agents

Le conseil se réunit tous les 2-3 mois pour aborder : 

• Infrastructures cyclables (stationnement + discontinuité) 

• Animations

• Communication

Il est ouvert depuis fin 2022, à l’ensemble des habitants 

d’Annonay Rhône Agglo



Consultation et analyse des usagers

- Etudes sur le stationnement

4 visites en roulant et 2 ateliers cartographiques

155 nouveaux arceaux + 6 boxes + 4 abris

- Participation au Schéma Directeur des Mobilités Actives (2021-2022) ;

- Instance consultative lors des projets de requalification de voirie et 

permanente pour la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité 

- Double-Sens Cyclable : 4 visites en roulant + 2 ateliers cartographiques

26 voies ouvertes aux cyclistes en 2023 (soit environ 8 km)

Aménagements cyclables réalisés depuis 2020

- Voie verte : 0.8 km

- CVCB (chaucidou) : 6.1 km

- Bande cyclable : 1.5 km



• En sept. 2021, création de la 1ère Journée 

Vélo sur la ville d’Annonay 

• Organisation de deux véloparades / an 

(Semaine d’Information sur la Santé Mentale + 

La Via Fluvia en Fête : 120 participants) ;

Animations

• Promotion de la pratique cyclable à travers des stands événementiels 

lors (estimation publics sensibilisés : 1500 personnes) : 

• Fête de la Science : Atelier «Tous en selle »

• Ciné-Débat « Together we Cycle »

• Semaine d’Information sur la Santé Mentale (en partenariat avec les 

établissements hospitaliers + ADAPEI : véloparade)

• Village de l’été 

(jeune public : initiation draisienne, atelier dessin)



Relais des actions dans la presse locale

19 publications dédiées sur les réseaux 

(Ville d’Annonay et ARA)

Estimation à 7000 clics sur les pages internet

(Ville d’Annonay et ARA)

Communication



Points d’amélioration

• Représente un investissement moyen humain et financier important pour la 

collectivité avec un budget dédié ;

• Manque d’autonomie de l’instance, qui dépend de 3 animateurs : 2 élus + 1 agent 

• Entité portée par l’équipe municipale; quid de la continuité après 2026 ?

Perspectives

• Poursuite des actions communes (projet de Guide des Aménagements Cyclables 

+ Recensement de voie de circulation, adaptée en statut voie verte)

• Devenir sous un format associatif ? 



Merci de votre écoute 

Interlocuteurs : 

Frédéric GONDRAND,

Conseiller municipal délégué aux mobilités et déplacements doux

Ville d’Annonay et Annonay Rhône Agglo

frederic.gondrand@annonay.fr

Victor GIRIN-CONTAMIN, 

Chargé de mission mobilités actives, 

Annonay Rhône Agglo

victor.girin-contamin@annonayrhoneagglo.fr


